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L'an mille neuf cent quatre vingt qunt~e et le vingt sept mars à 20 h 30 se sont 
réunis en nssemblée générale les copropriétaires de la Prédina I, sur convocations in
dividuelles distribuées par l es membres du Conseil Syndical, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 

1) Nous informons tous les copropriétaires que l'étude du nouveau COS sera débattue 
au cours d'une Assemblée Générale Extraordinaire qui aura lieu ultérieurement. 
Cc point ne sera donc pas n l'ordre· du jour de la présente Assemblée Générale 
Ordinaire. 
Dans le cas où n'obtenant pas le quorum nous devrions convoquer une seconde 
Assemblée Générale Extraordinaire, les convocations se feraient par lettre recom
mandée aux frais des absents de la première Assemblée Générale Extraordinaire. 

2) Vote de solidarité des copropriétaires vis-à-vis du Conseil Syndical. 
Le Syndicat Coopératif est condamné n verser une somme de 10 000 F pour l'affai
re NARREC, MOHR, DLAUDY. 

3) Rapport d 'activité du Conseil Syndicwl 

- non payeurs, 

- aménagement Avenue des Cardalincs 1 

- rappel crédit/ débit des années antérieures, 

- livret c:-'. 

4) Rapport des commissaires aux comptes 

5) Approbation des comptes pour l'exercice du 1.1 .83 au 31.12.83 
Quitus au Conseil Syndical. 

6) Election du nouveau Conseil SyndicC!l 
(remplacement des démissionnaires). 

7) Approbation du buctget prévisionnel 

G) Election des commissaires aux comptes 

9) l\.grnndissement des parcelles arbitr.:i.irc 

10) Suite n la demande qui avait été formulée par des copropriétaires du 30 et du 
6 rue des Pétouses, ouverture d'un portail au niveau ctes celliers pour trans
formation des celliers en garages. 

11) Questions diverses 
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Election du Bureau 

Bureau : Président M. JE NIN 

Secrétaire Vme CHRISTOL 

Assesseurs M. FLEURY 
M. G,'\LINDO 
M. DUBOIS 
M. TROLLIET 
M. VALDES 
M. LE FONDEUR 

Bureau élu à l'unanimité. 

Le Bureaus ainsi formé, constate çue 

- les présents forment un total de : 33 900 - les absents 

- les bons pour pouvoir 23 059 

- soit un total de 57 759 

et que l'assemblée a été légalement convoquée. 

Le Président de l'assemblée déclare la séance ouverte et aborde, SilllS plus attendre, 
la première question de l'ordre du jour. 

1) Le point sur l'étude du nouveau COS : 

Il est précisé à l'assemblée que ce point fera lvobjet d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire qui se tiendra ultérieurement. 

Il est indiqué que pour cette assemblée, le quorum à atteindre est de 

50 % de présents 

représentant 75 % de la copropriété 

(le tout exprimé en millièmes). 

Dans le cas o-:.\ ce quorum ne serait pas atteint, et en vertu du contrat de coproprié
té, nous procèderions à la convocation d'une deuxième Assemblée Générale Extraordinaire, 
dix jours après, qui statuerait à la majorité des copropriétaires présents. 

2) Affaire MOHR - BLAUDY -·· Nf\RREC - Syndicc::tt Coopératif : 

M. ClffiISTOL fait un rectificatif au sujet de cette affaire et précise que la copro
priété n'est pas condamnée définitivement à verser une somme de 18 000 F en dommages et 
intér~ts, mais que cette somme est demandée à titre de dommages et intérêts par les avo
cats de Mo NOHR et M. DLAUDY. 

•00,/ 000 
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Pour 1 !instant, 1:t coproprié té a é t é obli gée de verser une somme de 3 000 F en 
guise de provisions à Maître Colette P!i.SCAL , ... \wocùt e à Aix et qui est chargé.c de déf endre 
la copropri été dans cet t e affaire" 

M. DOUILLET dem.::mrle à M. MOHR et M. DLillIDY s'ils veulent continue:r c:~tte dffni r c. 
f.éponse g OuL 

Vote de confi ance 

li.fin de s nvoir si l a copropriété s outient i cbns cette affùirc, l es cngngcments qu e 
peut prendre l e Syndicnt Coopératif. 

Contre: M. DLAUDY 304 

Mme ORTU .. 309 . Abstention 
. . . . 

w .. MOHR 31,1 
.. 

~ 

~ 

Pour le r este 56 005 

3) ~pport d'activité du Conseil Syndicnl : 

a ) Non pnyeurs : . __ .... 
;.:..:._:.:.>:·- . .->··-

- S . C. l\ , cont act pris - nffaire en cours. 

- Zl\Iù.i.OUK dossi er chez_l 'huissicr, ùev nit finir de payer nu 1er mars Gt" n'a pùs 
tenu son en'gagement. 

- vnmT charges 33, f er a l' ob jet d 1une poursuite. 

- St.USS:l\.C dossier chez l'huissier. 

- œ.TU dossier chez l'huissier. 

b) ùmén99cment de l'Avenue d~s Cardalincs 

Suite à l a dcmùnde du Conseil Syndical ùuprès de la mairie, les travaux ont é té 
entamés sur 1' nvenue des Cnrdalines afin de r éduire l n vitess e· et d'éviter< des inci dents 
comme ceux que l'ont pu vivre l es copropriétCJ.ircs riverains;, 

... i: . -,Ci;!!s mêmes copropriétaires, à travc;ts üric pétiti on, ont appuyé l e _Cons eil Synrlico.l 
auprès des é l· 1 s pour f aire cette transformati on , Nous s ouhaitons simplement que t out le 
monde l a r especte. 

. . 
c) ~<?l . ! crédit ! débit 'dei années antéri cures 

Nous r ùppelons à t ous l es copr oprié t aires qu'ils doivent 

- soit ajouter de l eurs provisions pour chnrgcs 04 l e débit porté sur le compte 
rendu de gestion de l'année G3 9 

- soit déduire de leurs provis i ons pour ~harges 8~ l e crédit porté sur le compt e 
rendu de gestion de l! année 03 
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~ que les chèques établis au nom du Syndicat Coopératif pour payer les charges 
doivent être faits aux centimes près, afin que les comptes de fin d'exercice ne 
soient pas un calvaire pour le trés<)rier. 

Nous rappelons que celui-ci est un bénévole et copropriétaire comme touso 

d) Livret Caisse d'Epargne : 

62 439,71 F 

Au 20.01.34 39 444,99 F 

22 994, 72 F ayant été versés au géomètre pour faire l'étude du nouveau COS, comme 
il était prévu au cours de l'Assemblée Générale du 17.05.83. 

4) Rapport des commissaires aux comptes 

Lecture du rapport. 

5) .1î.pprobation des comptes pour l'exercice du 01.01o33 au 31.12.03 ~ 

Quitus au Conseil Syndicalo 

La lecture des comptes est faite par M. CI-filISTOL et elle est soumise au vote. 

Vote à l'un~nimité. 

Quitus est donné au Conseil Syndical. 

G) Election du nouveau Conseil Syndical 
• 

Après un certain temps mort, quelques volontnires se font conna~tre. 

M. CHRISTOL rappelle qu'il est inadmissible que si peu de gens se sentent concernés 
par la gestion de leur copropriété. 

L'ensemble du Conseil Syndical souhaiterait davantage de nouveaux venus afin de 
permettre aux anciens qui sont en place depuis 4, 5 ou 7 ans de se retirer, ayant accompli 
leur mission. 

Cet appel a eu l'air d'~tre entendu et de nouvelles personnes se portent volontai-
res. 

M. FLEURY 

M. SARRJ~UTE 

M. PO MARES 

M. ANSELMINO 

H. NADJI 

H. MARCIANTE 

H. HERMOET 

000/000 
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Puis parmi les anciens 

Mme HERNANDEZ 

M • . THIVET 

Mme DUBOIS 

Vanc MACHADERT 

M. GISLAIN 

Hmc RICHARD 

M. LEFONDEUR 

11. JENIN 

,, " M~ . . ~IÂNIDES '. ;_,; 

' M~ · . SERGUIER 

H. VALDES 

5 

.. . .. -·- .... . . .,_. --... :: ...... 

;:: 

........ 

. :": .:: ;•• ·' ·. :_; 

M. TROLLIET 

Mme; HANGANI·- ~ . . 

Hme CiffiISTOL 

":. 
, .,;· H. CiffiISTOL 

···" •.Il." 

Liste de 22 membres approuvée par vote à l 1unc:tnimité • 

. ! 

7) ·Budget prévl.sionncl : 
... 

Lecture est faite pour le budget 'prévisionnel, pour l'exercice du bt.01~84 ~u 
31 • 12. OIJ.. 

. · : ·.'· .. ~. •·. ·r 1 • • .. • 

Après discussion sur le poste frais de justï,ce, ~~~ui-ci es·t porté de 2 500 F n 
' . 6 000 , f •. ,, . : 

Le budget, voté à l'unanimité, se compose comrite ·suit : 

- Dudget de fonctionnement 

- Frais de justice 

- Assurance 

- 'Arïtenne - T.V. 

~ Allocation ~u Conseil Syndical 

',\ .... . ... . '.· 

TOTAL 

.. 3 .500 F 

G 000 F 

45 000 F. 

15 QDO F : 

5 000 F 

74 50'0 F 

... 
o o o/a o o 
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0) Election des commissaires aux comptes 

Hme SEUZARET 

H. HOLL.l\ 

M. SEGUIER 

M. FERRARI 

M. OLIVE 

M. SOUL,\.DE 

Liste approuvée à l'unanimité. 

9) Agrandissement arbitraire des parcelles : 
1 • • • 

Nous rappelons, une fois de plus, que la copropriété a rétroc~oé la totalité des 
espaces verts, voies et réseaux divers .à. la municipali téo Nous all9rl;S demander à celle
ci qu'elle fasse le point sur les pa1celles qui ont été attribuées .légalement. Attention 
aux fraudeurs o · ·: 

10) Ouverture des celliers Pour transformation en garage : , . 

La façade serait dans le style de celle des g~rages avec un ·pôrtail strictement 
identique et de même couleur que les volets :du pavillon. Cette question a été posée par 
lettre signée par plusieurs copropriétaires intéressés, habitant au 30, rue des Péteuses 
et au 6, rue des Péteuses. · Cettè modification pourrait être envisagée dans d 1 autres pa
villons ne possédant qu'un cellier. 

. •.' 

Cette question ayant l'air de soulever certv.ins · probl~~~$ . t~ls que .. : 
.. -··· -i ,,._ 

' , . . ' .. 
.. .'\ccès par voie théoriquement piétonne, ··· ,. !'' 

· . ··:PossiliJ..i·Ù .. _d·e·'cènstruir·e :un gëirnge d<'.lns le jard.in·, ·à .l'arrière de -la rriaison. 

L 1 Assemblée décide de revoir cc problème au cours de l'Assemblée Géni~ale 
Extraordinaire ' aii ··24~04~34 .. qtli- ·a.oit traitèr de ·1 1 aménagement ~ nouveau COS. 

Abstention : M. DUQUENOY (309 millièm:!s) 
Pour le reste 

11) Questions · diverses: 

a) L'ensemble de l'assistance se plaint de l'état déplorable des chaussées. Nous 
allons envoyer un c:iurrier en Mairie afin de prévoir la réfection qui ne se fera silre
ment pas du jour au lendemain. 

b) Nettoyage de la pinède avant la période de sèche~essc, afin d'éviter les incen
dies. Un courrier sera emi'oyé à la Mairie. 

c) M. tiNDREO, habitant 30 Z rue des Péteuses, se plaint du. stationnement de véhi
cule en face de chez lui. En cas de stationnement de plusieurs voituress il lui est impos
sible de sortir son véhicule de son garage. 

Un courrier sera envoyé en Mairie. 

o o •/o o o 
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Liste des Absents 

================= 

Avenue des Cardalines : 

SCIPION - DL'\.IN - PAOLUCCI - GOMEZ - CH.l\.NDOUI'.DON - ANDRES - PERVIEUX - USERO -· 
Cil.NOVAS - MARIN - CU:tv'J.AKIS / VEUTHAY - P.i.i.IETO - 5AYD - ROUSSEL - DONNEFOI - OUDELET ~
Cf,S TAGNA - CONAN. 

Rue des Pivettes : 

BOISAR.D - CERVANTES - CORNEVIN - 1füLLER - HATTEL - POCHET - NERII\. - s.c.A. - FIGUET 
KRESS - FERRAND - SANCHEZ - CANES - DLiî.NCI-IIN - OLIVA - VERIEPPE - LECOUDLET -: 
LEGUEVEL - ESC./\.RAi1\ J/lL - LANTELf.JE - VIDAL - CHRETIEN. 

Ronde des Pieutons : 

ZAPL,\NA - THERI - Ml'lliREC - Rf\.INA - l"J.l\GùDE - HOME - FRANCO - DECCf' .. RI - VAVASSEUR -
RIOTTE - ROUVIER - G.\RCIN - IXJtv.JENGE - VIRET - ,\LARCON - COMPARINI - PEZE - DURAND ·-
0:;.(TU - SAUSSAC - ICERDOUD - TORP.ES - U .. TTANZIO - FAJOLLES - MARTINEZ. 

Chemin des Salles : 

Sll.HADJAK - CACCI - DARDI:ZANGE - S.ENAVE - DI DOi'.JENICO - GREEND,\UM - DOUCHET -
QUAR!i.NTA - TERSY - MAGGI - OOUCET - DUCCI - CL.ùUDIN - CALVIERE - Chr·'iAfül.TA - DRICLOT 
MOREAU. 

Rue des Péteuses : 

SLOMP - CACOCCIOLA - LORENZI - PASQUINI - FADIIB - ARDOUREL - COURTADE - DOURDEILH -
CASANO - GROSMANGIN - RAIMONDI - DUMJV3 - i'.1.UDERT - APPARUIT - DEI<.THAULT - LOPEZ -
DENEZER - GABRIELE - ZAimOUK - GUER.CHON - SU.i' .. GA - AFFRIAT - BOULti.RD - LIOGER -
RUGGIU - DEFARGUE - PILLOT - CASSf,R - COLLùNGE - LEIVA - DENIVADY - \'ITNTERDERGER -
GR!i.ZI!i.NO - LEIVA - VIETTE - CASTELL - DOURfüillIER - ARSSAC - Pli.RAC.HE - PUNTEL -
GIHENO - DùRùTELLI - CAUDRELIER - CHAPELLE. 



SYNDICAT COOPERA.TIF PREDINA I --------·------ IMPORTAN;-] 

Derni~rement, vous avea reçu le compte rendu de Z'Assembl~e Gin4rale 

du 5 Juin 1984. Sur propo&i~ion de La Commission d'urbanisme, nous vous 

avons mis en garde en ce qui e0i:cerne les constructions ou modifications 

d'architecture de toutqs sortes . 

Certaine .~ p9Zosori;rn8, pc:1t r;~1'8 pm• ign()ranc e , n'ont pas tenu compta 

de ce pr~micr avc~t~ssc~ent. Lca a~dnsgcments r~alis6s sont peu importants 

mai3 il a b'~en ét;J ;n•1cis:5 ce-;_~-~:!-_1~:._i_c.:.:7~5:_-~.!._abst_en__ir c?e fai:r_e quelque 

modification que cc so~~ c~ant ~JuveZ ordre. 

tration, uniqu3ma~t pour mattrn en garde z~c cJntravenants. 

Mais ne co~fondez pas in~ulgance et fa~blessc ! •.••••. 

A T T E il ~ I 0 N ___ ..... _ .. _ -----------

Les ecinoa ~ont Dar~icu li~~oment Zourdac ! ..... __ _ç_; _ ________ ..i::. ___________ ,. _________ -·---

Dans un PJ.~0.E.i.?:}~_t;_<;mr;_::__.) le pr· ·Jcés v21."'bal. am<Jnc immédiatoment 7,e po.i..:men 

d'une amende f!:s2al~. 

E'n .suit~~ 7. es T1°-:_bunà.1tx ,:1eu~ ::'n t co nâarrne~· jusqu'à 7,a âém'J Z itiri n . 

PLus j1~équemrr.ant , -~Zs crrndar:1~,:;nt ù. de trè_[:_ f'Jrtcs amenq~ même ai la 

modification peu~ paraitrG m~na~ve (un cas de c~ genre a exist~ dans n J tr~ 

co-propriit~ p0ur peu de chJscs, une personne a dt6 c1ndamn6e d payer la 

s.)mme de 6 000 F. J 
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